
 

 

  

  

L’Edito du Maire  

  

A mi-mandat, je suis avec mon équipe municipale toujours en action. 

Comme vous avez pu le voir, deux projets structurants viennent de se terminer : 

- La mise au norme P.M.R. de la mairie, de l’église et du cimetière : travaux Berthold, 

- La création de trottoirs dans la traverse du village (mobilité douce) : travaux Colas 

 

D’autres dossiers sont en attente de subventions et de décisions : 

- Création de 2 duplex dans le logement communal vacant, 

- Création d’un city-stade, 

- Projet vidéoprotection. 

 

Des études sont en cours : 

- Aménagement de sécurité/problème de vitesse des véhicules en traverse du village, 

- Plan de circulation, régime de priorité,… 

- Création d’un verger communal, 

- Création d’une forêt pédagogique 

 

Pour se faire, notre budget communal est limité mais bien équilibré. Aussi, il est essentiel d’optimiser nos actions. A 

ce titre je remercie mon Conseil Municipal. 

Pour votre information, le projet de micro-crèche porté par la Communauté de Communes du Pays d’Etain pourrait être 

lancé en 2024. 

Nous sommes loin des troubles graves qui ont ciblé avec une extrême violence les symboles républicains dans de 

nombreuses villes de France (mairies, écoles, bibliothèques,…) mais je constate malheureusement à une autre échelle, 

dans notre village, et certainement par imitation, des incivilités récurrentes (bruits, agression verbale, impolitesse, 

…) provoquées par une minorité…..  

 

L’actualité c’est aussi, le manque de pluie dans beaucoup de Départements. En ce qui concerne notre village, notre 

ressource en eau est sécurisée. Mais la sécheresse qui prédomine nous impose la sagesse et la sobriété dans l’utilisation 

de cette eau. 

Je remercie l’équipe du Foyer rural pour ses animations riches et variées pour 2023. 

Pour ma part, je reste concentré sur la mission que vous m’avez confiée. Avec courage, dévouement, je poursuivrai mon 

engagement avec votre précieux soutien. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous d’EXCELLENTES VACANCES d’ETE 2023 !!! 

 

    Jean NATALE, Maire de EIX  

JUILLET 2023 
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1. L'ACTUALITE DE CE SEMESTRE  
 

 

ETAT CIVIL 

 

  

NAISSANCES 

 

 

Paul ROUYER 

Léna SCHLEPPI 

Théo ESBERARD 

Eline VEBER 

 

 

 

PACS 

Léa MAGISSON – Frédéric LEMAN    29/04/2023 
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BILAN 2022       BUDGET 2023 

 

1 -Le compte administratif : 
 

 

Dépenses Recettes RESULTATS CA 2022 
 

 

   

INVESTISSEMENT - 135 645.92 + 58 752.52 - 76 893.40 

FONCTIONNEMENT - 89 585.26 + 127 719.09 + 38 133.83 

  Résultat 2022 - 38 759.57 

 
 

2 – Le budget communal :  

 A – les taxes communales 
 

Taxes  Taux 2023 

Foncier bâti 9,47% 

Foncier non bâti 16,17% 

Taxe d’habitation 8.57% 

Contribution Foncière sur les entreprises 8,90% 

 

 B – le budget prévisionnel communal 2023 : 
  

 

DEPENSES 

 

RECETTES 

 

TOTAL 

 

 

 

  

INVESTISSEMENT 756 243.00 756 243.00 0 

FONCTIONNEMENT 213 650.42 213 650.42 0 

  TOTAL CUMULÉ 0 
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 Les agents de la CODECOM ont 

finalisés les plantations des arbustes 

le 10 janvier 2023. 

 

 

La dépose des illuminations de Noël a 

également été réalisée par des 

membres du Conseil municipal le 14 

janvier 2023 

 

 

Des membres du Conseil municipal ont 

procédé à des travaux d’élagage le 10 

janvier 2023. 

 

RÉALISATIONS DU 1e SEMESTRE 

 

  

Plantations  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elagage en régie  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépose en régie des guirlandes 
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L’entreprise Berthold a finalisé les travaux 

d’aménagement de la place de la mairie, du 

cimetière et de l’église.  

 

 

Les travaux de réfection de la voirie 

intercommunale ont été réalisés le 20 

février 2023. 

La première tranche des travaux de réfection des 

trottoirs a été réalisée, par l’entreprise Colas, rue 

Basse et rue du Château. 

 

Il est rappelé que le stationnement sur les trottoirs 

est interdit. 

Travaux aménagement place mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Travaux voirie et nids de poule 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux de création des trottoirs 
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La porte de l’aire de jeux (serrure et 

charnière) a été réparée par Bernard 

HAYEZ et Daniel DOMMANGE… 

 

 

… ainsi que les radars pédagogiques 

(changement des batteries et remise en 

service) par Bernard HAYEZ. 

 

 

Le clocher et la façade occidentale de 

l’église ont été nettoyés par 

l’entreprise V Couverture. 

Travaux de réparation en régie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Nettoyage de l’église 
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Le repas a eu lieu le 29 janvier 2023 

 

La traditionnelle cérémonie des vœux 

s’est déroulée le 22 janvier 2023 

 

Cette réunion d’information qui s’est 

déroulée le 08 février 2023 avait 

pour objectif d’expliquer le nouveau 

règlement des ordures ménagères.  

 

 

Tout un art pour Florian CAMUS  

 

VIE COMMUNALE 

 

 Cérémonie des vœux et galette des rois 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

Repas des anciens 

 

 

 

 

 

  

 

Réunion d’information de la CODECOM 

 

 

 

 

 

  

 

La pizza napolitaine 
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Les enfants ont célébrés le 

carnaval le 25 février 2023.  

 

Elle s’est déroulée le 10 avril 

2023. 

Le 14 mai 2023, les 

randonneurs et les 

vététistes ont pu se 

balader sur les circuits de 

3,4 / 6,2 et 12 kms. 

 

Le traditionnel repas du 

jambon braisé s’est déroulé 

le 25 juin 

 

Foyer rural 

 

Carnaval 25 02 2023 

 

 

   

  

 

  

 

Chasse aux œufs de Paques 

 

 

 

 

 

  

 

Marche foyer rural  
  

 

 

 

 

 

 

 

Jambon braisé 
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Ce semestre, ce sont 4 certificats d’urbanismes et 3 déclarations préalables et 

1 permis de construire qui ont été instruits. 

2. URBANISME 
 

 

 

En fonction des travaux que vous souhaitez réaliser, vous devrez demander une autorisation d'urbanisme 

spécifique.  

La réalisation des travaux sans respecter les règles du code de l’urbanisme constitue une infraction pénale. 

Le tableau ci-dessous liste de façon non exhaustive les travaux les plus courants et les autorisations 

d'urbanisme correspondantes : 

  Déclaration Préalable Permis de construire 

Création de surface de plancher 

Nouvelle construction entre 5 m² et 20 m² supérieure à 20 m² 

Travaux sur constructions existantes 

Changement de destination sans travaux OU avec des 

travaux qui ne modifient 

pas les structures 

porteuses du bâtiment ou 

sa façade 

avec des travaux qui 

modifient les structures 

porteuses du bâtiment OU sa 

façade 

Modification de l'aspect extérieur d'un 

bâtiment existant sans changement de 

destination 

Ravalement de façade, 

remplacement des portes 

et fenêtres, pose d'une 

fenêtre de toit, 

modification du 

matériaux ou de la teinte 

de la façade, pose de 

panneaux solaires ... 

travaux ayant pour effet de 

modifier le volume du 

bâtiment, de percer ou 

d'agrandir une ouverture sur 

un mur extérieur 

Piscines 

Non couverte OU dont la couverture a une 

hauteur inférieure à 1,80 m 

bassin de 10 m² à 100 m² bassin supérieur à 100 m² 

Couverte (couverture supérieure à 1,80 m de 

haut) 

  toutes 

Autres  

Installation d'une caravane sur le terrain de 

résidence du propriétaire 

plus de trois mois par an, 

consécutifs ou non 

  

Clôtures Déclaration préalable Déclaration préalable 

L’ensemble de ces démarches sont obligatoires pour assurer l’harmonie urbaine et la cohérence du cadre de 

vie de notre village. 

Pour tout renseignement, veuillez-vous adresser en mairie  
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Les élèves sont partis cette année 

en classe découverte au Mont 

Saint Michel. 

 

 

Cette journée avait pour objectif 

de sensibiliser les enfants à la 

sécurité dans les transports. 

3. L'ACTUALITE DU GROUPE SCOLAIRE JEAN DE LA FONTAINE 

 

Classe découverte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journée de sensibilisation 
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Il s’agissait cette année de la 

30e édition de la Meuse à vélo. 

 

 

Les élèves ont présentés leur 

spectacle de fin d’année dans la 

salle communale 

 

Meuse à vélo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spectacle  
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4. CODECOM DU PAYS D’ETAIN 
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Déchèterie 

 

 

RAPPEL : Les  foyers n’ayant pas encore de badge pour entrer dans la déchèterie peuvent      

en récupérer à la CODECOM d’Etain aux heures d’ouvertures. 
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 5. PREVENTIONS 
 

PREVENTION – SECURITE 
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INCIVILITES 

 

Poubelles – bruit – feu 

Il est rappelé que les travaux amenant des bruits de voisinage ne peuvent être effectués que de  

 De 8h à 12h et de 14h à 20h00 du lundi au vendredi 

 De 9h à 12h et de 15h à 19h les samedis 

 De 10h à 12h les dimanches 

 

 

 

 

 

 

De plus, il est une nouvelle fois rappelé que faire du feu pour brûler les déchets (verts ou non) est interdit. 

Le broyage est préconisé. 

 

 
 

 

Enfin, de nombreuses personnes roulent encore trop vite dans le village. Il est demandé à tous de faire 

attention notamment pour la sécurité des plus jeunes. A cet effet, une étude est en cours pour réaliser des 

aménagements pouvant limiter la vitesse des véhicules. 

 

 

 

 

 

Les propriétaires doivent maitriser leurs animaux, que ce soit au niveau des aboiements ou de la divagation. 

De plus, les déjections canines doivent être ramassées sous peine d’une amende de 135 euros. 

 

 

 

 

 

 

 

Piscine ou bronzage dénudé : attention vous pouvez être dénudé si personne ne vous voit, sinon il s’agit 

d’exhibition sexuelle selon le Code Pénal. De plus, veuillez à protéger votre peau pour réduire les risques 

pour votre santé par la suite. 
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PREVENTION - SANITAIRE 
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Restrictions d’eau 

 La commune est actuellement soumise à des mesures de restrictions des usages de l’eau. 

 Nous vous tenons régulièrement informés de l’évolution des mesures.  

Nous vous rappelons que les mesures applicables pour la commune sont celles concernant le 

« bassin Moselle ». 

 6. INFORMATIONS PRATIQUES 
 

Recensement citoyen 
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Application panneaupocket 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signalement auprès de la mairie 

Lorsque vous êtes témoin d’un câble de téléphone ou électrique qui pend ou qui est coupé, 

veuillez prévenir la mairie pour que nous puissions faire les démarches auprès des services 

concernés. N’hésitez pas à également contacter votre service client. 

De même, lorsque vous trouver un engin de guerre (obus ou grenade), veuillez contacter la 

mairie qui préviendra ensuite les services de déminage de l’Etat. 
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Réception des affouages 2022 2023 
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Contact Maire : 06 60 82 57 04 

Mercredi 14h à 18h 

Lundi de 17 h 00 à 18 h 30   

Vendredi de 10 h 00 à 11 h 00  

 

visiter notre site internet à l'adresse :  

             www.eix.fr  

 

mairiedeeix@wanadoo.fr 

Mercredi 14h à 18h 

7. CONTACTS 
 

 

Contacts mairie 

  

  

  

Mairie d'EIX  

5 rue Basse  

55400 EIX  

 

03 29 88 34 40   

  

              

 

  

  
  

Merci aux nouveaux habitants de passer en mairie pour       
se   présenter   

  

SECRETARIAT   

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://webplus.tn/wp-content/uploads/2016/12/cre%CC%81ation-site-web-tunisie.jpg&imgrefurl=https://webplus.tn/pourquoi-creer-un-siteweb/&tbnid=YPQolLDNCgbzqM&vet=12ahUKEwjX-rGc5uHtAhULpBoKHSNPCKUQMygZegUIARDiAQ..i&docid=TfwkW-378KN1_M&w=805&h=439&q=site%20internet%20logo&ved=2ahUKEwjX-rGc5uHtAhULpBoKHSNPCKUQMygZegUIARDiAQ
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Pour prendre contact avec le secrétariat du presbytère 

d'Etain :   

  

Paroisse Saint Michel du Val d'Orne 1 rue Lavaux 55400 

ETAIN   

Heures d'ouverture : 9h00 à 11h00, mardi, jeudi et 

vendredi   

         Tel. : 03.29.87.14.17  

 

 

  

 

  

  

Ce bulletin a été rédigé par nos soins, n’hésitez pas à nous faire connaître vos 

suggestions pour améliorer cette parution.  

  

Pour ce faire, vous pouvez nous retourner ce bulletin en  

nous précisant vos observations en déposant ce document dans la boite aux lettres de la mairie, soit par notre 

rubrique contact de notre site internet : www.eix.fr  

  

 NOM et Adresse (facultatif)  

…………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………  

  

Vos Observations :  

…………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………  

…………………………………………………………………………  

Merci pour votre grande indulgence si des erreurs ou fautes ont été commises.  

http://www.eix.fr/
http://www.eix.fr/
http://www.eix.fr/

